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Vevey, le 6 avril 2020  
 
 

 

 
« Coronavirus » - Nouvelles de l’Administration communale veveysanne 

 
 
 
Monsieur le Président,  
Mesdames les Conseillères communales,  
Messieurs les Conseillers communaux, 
 
Ce sont, comme vous le verrez, des nouvelles rassurantes que nous vous apportons par ces 
lignes. 
 
En préambule, nous nous permettons d’espérer que, pour vous, vos familles et vos proches tout 
se passe le mieux possible en ces moments difficiles en ne doutant pas que vous prenez toutes 
mesures de protection utiles et nécessaires. 
 
Pour ce qui concerne la Municipalité et l’Administration communale, les dispositions sont prises 
pour répondre aux besoins dictés par les événements en tenant compte des directives fédérales 
et cantonales. Ci-après, nous vous communiquons, en résumé les principales mesures pratiques 
mises en application, savoir : 
 
Municipalité  
 

- Chacun de ses membres apporte sa pierre à l’édifice dans l’intérêt de la communauté 

veveysanne et de ses institutions ; elle fait front commun pour résoudre les innombrables 

questions posées en rapport avec la situation ; 

- Les séances hebdomadaires de la Municipalité s’effectuent par visioconférence ; 

- Nombre de décisions découlant de requêtes particulières ou émanant de la cellule de 

crise sont prises par voie de circulation ; celles-ci sont dûment protocolées dans les 

procès-verbaux des séances municipales ordinaires ; 

- La Municipalité reste prête à organiser des séances extraordinaires (visioconférence) en 

cas de nécessité ; 

- Les membres de la Municipalité sont atteignables dans toute la mesure du possible par 

les moyens usuels ; 

- La Municipalité est en liaison permanente avec la cellule de crise veveysanne. 
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Cellules de crise  
 

- La cellule de crise veveysanne (ccc) et la cellule de crise élargie, au sein de laquelle tous 

les services communaux sont représentés, se réunissent en principe chaque jour pour 

traiter des diverses questions pratiques ou de prévention à résoudre en relation avec l’état 

de la situation, cas échéant, solliciter des décisions de compétence municipale ; 

- Le personnel faisant partie de la ccc travaille en binôme de façon à permettre les relèves 

qui s’imposent pour assurer un fonctionnement durable ; 

- La cellule de crise tient un procès-verbal de ses séances journalières qui est transmis à 

la Municipalité ; 

Administration communale 
 

- Tous les guichets de la Ville ne sont accessibles qu’en cas d’urgence, et ce, sur rendez-
vous ; les numéros de téléphone se trouvent sur le site www.vevey.ch/coronavirus ;  

- Le travail a été adapté en fonction des exigences fédérale et cantonale ; 

- Pour les tâches essentielles des tournus sont organisés au sein du personnel pour les 

travaux exigeant une présence physique ; sur le plan administratif, le télétravail permet 

de faire face aux besoins ; 

- Il convient ici de relever la conscience professionnelle et la farouche volonté affichées par 

le personnel communal et tous les acteurs qui nous accompagnent dans l’exercice de 

notre mission ; nous les en remercions et leur souhaitons courage pour la poursuite de 

leurs prestations dans ce remarquable esprit. 

Conseil communal 
 

- Les activités normales sont malheureusement paralysées par les mesures restrictives 

imposées par les instances supérieures, ce qui ne facilite pas les échanges entre les 

pouvoirs délibérant et exécutif ; 

- La Municipalité entretient un contact régulier avec le Président du Conseil communal ; 

- La Municipalité étudie avec la collaboration de la DSI (Direction des systèmes 

d’information) les possibilités techniques d’organiser, à tous les échelons par ordre de 

priorité (Conseil communal, Cogest, Cofin, autres commissions selon les nécessités) une 

reprise de réunions par visioconférences.  

- La Municipalité ne manquera pas de vous renseigner dès que possible concernant la 

tenue de ces séances (visioconférence ou en présentiel) en fonction des déterminations 

du Canton. 

Comptes et Gestion 2019 
 

- La Direction des finances et le Secrétariat municipal finalisent leurs travaux de concert 

avec les commissions intéressées (Cofin/Cogest), lesquelles reçoivent au fur et à mesure 

du possible les éléments nécessaires à la poursuite de leurs activités dans la perspective 

du dépôt des rapports. Un report de trois mois a été autorisé selon l’arrêté du Conseil 

d’Etat COVID-19 du 18 mars 2020. Vous serez renseignés dès que possible à cet égard. 

Projets en cours à caractère urgent 
 

- Des décisions vont devoir être prises de manière urgente, la Municipalité fera le 

nécessaire selon l’arrêté d’application de l’ordonnance fédérale 2 sur les mesures 

destinées à lutter contre le COVID-19 (…) du Conseil d’Etat du 18 mars et prestations 

minimales à fournir par les communes (en annexe). Vous serez informés dès que possible 

à cet égard. 

http://www.vevey.ch/coronavirus
http://www.vevey.ch/coronavirus
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Communication  
 

- Les décisions municipales les plus importantes pour les Veveysannes et les Veveysans 

font systématiquement l’objet de communiqués de presse de manière à renseigner le plus 

rapidement possible la population et naturellement les membres du Conseil communal au 

sujet de décisions prises ou de questions d’intérêt général.  

- Toutes les informations utiles et nécessaires se trouvent réunies à l’adresse 

www.vevey.ch/coronavirus et la page Facebook de Vevey fait office de support pour 

relayer tous les jours des messages d’information ou de prévention.  

- Des visuels de prévention sont également réalisés et diffusés sur les deux écrans LED 

géants situés aux entrées de la ville.  

- La Municipalité a par ailleurs décidé d’acheter une page entière dans l’hebdomadaire « Le 

Régional » recensant toutes les informations pratiques utiles pour la population de notre 

ville. Cette page devrait être publiée jeudi 9 avril prochain. 

Un effort particulier et important est consenti pour alimenter au quotidien ces différents vecteurs 
d’information et il va sans dire que cette pratique sera poursuivie dans l’intérêt de toutes et de 
tous. 
 
Information spécifique au Conseil communal / à la Commission des finances / à la Commission 
de gestion 
 

- La Municipalité ne manquera pas de continuer de vous renseigner en fonction de 

l’évolution de la situation et de prendre les contacts nécessaires avec le pouvoir délibérant 

et ses commissions. 

 
Vacances scolaires de Pâques 
 

- Habituellement la Municipalité ne siège pas durant les vacances scolaires, par 

conséquent il n’y aura pas de séance les lundis 13 et 20 avril 2020. Les Municipaux seront 

néanmoins disponibles pour prendre toutes les mesures nécessaires en fonction des 

circonstances, par courriel ou par visioconférence. 

 
Dans l’intervalle, la Municipalité vous remercie, Monsieur le Président, Mesdames les 
Conseillères communales, Messieurs les Conseillers communaux, de votre intérêt et de votre 
soutien en vous recommandant de prendre bien soin de vous. 
 

Ainsi adopté en séance de Municipalité, le 6 avril 2020 
  

  

 Au nom de la Municipalité 
  
 la Syndique le Secrétaire a.i. 
 
  

 
 Elina Leimgruber P.-A. Perrenoud 
 
 
Annexe :  

 

- Arrêté d’application de l’ordonnance fédérale 2 sur les mesures destinées à lutter contre le COVID-19 (…) du Conseil 

d’Etat du 18 mars et prestations minimales à fournir par les communes. 

http://www.vevey.ch/coronavirus
http://www.vevey.ch/coronavirus













